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Axotide~: Nébuliseur-doseuc DiskiDisk
haler, Diskus (inhalateur pulvérulent
multidoseur). PA: Fluticasonum (ut Fluti
casoni propionas). I: Adultes et enhnts de
plus de I an: rraitement de base de
l’asthme bronchique, thérapie au long
cours. P: Axotide est exclusivement
destiné à l’inhalation. Adultes et adoles
cents de plus de 76 ans: Dose initiale
0,10 mg—1,0 mg 2 fois par jour: dose
d’entretien (dose standard) 010
mg—0,50 mg 2 fois par jour. Enfants de
plus de I an: 0,10 mg 2 fois par jour.
Cl: Hypersensibilité à l’un des compo
sants de l’Axotide. PC: La réponse au
traitement devrait étre surveillée à l’aide
de tests d’exploration fonctionnelle
respiratoire. En cas de nécessité d’aug
menter la dose du B2-agoniste, reconsi
dérer le schéma thérapeutique et envi
sager une augmentation posologique
de la corticothérapie. Chez un faible
nombre de patients, l’inhalation de
fortes doses (>1 mgld) peut entraîner
une baisse du taux de cortisol plasma-
tique, tandis que la fonction corticosur
rénalienne et la capacité de réserve sur
rénalienne restent en général dans les
limites de la normale. Dans des cas iso
lés, notamment chez les patients traités
par des fortes doses quotidiennes
(maximales) sur une longue période,
une insuffisance corticosurrénale peut
survenir, Une suppression prolongée de
l’axe hypothalamo-surrénalien peut
éventuellement provoquer des effets
secondaires systémiques. On arrétera
resp. réduira avec une grande prudence
les doses de corticostéroide chez les
patients dont la fonction corticosurré
nalienne est diminuée à la suite d’une
corticothérapie au long cours, soit
systémique, soit inhalée à doses élevées.
Une prudence particulière est de mise
avec les patients atteints de tuberculose
pulmonaire active ou quiescente. ou de
mycose pulmonaire. Catégorie de gros
sesse C. El: Enrouement, infection à Can
dida albicans localisée à la muqueuse
buccale et pharyngée, réactions
d’hypersensibilité cutanée, broncha-
spasme paradoxal. lA: Prudence avec
les inhibiteurs puissant connus de
l’enzyme CYP3A4.
Catégorie de vente B.
Pour de plus amples informations
veuillez consulter le Compendium Susse
des Médicaments.

Axotide 50 pg
Nébuliseur-doseur

Chez le nouveau-né et
le petit enfant utiliser
le Babyhaler®, et dès
5 ans, le Volumatic®
pour inhaler les sprays
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L’Asthme Bronchique
des enfants dès 1 année..1

et p
~ionade fluticasone

...des le debutsk
GlaxosmithKline

GlaxosmithKline AG
Talstrasse 3—5
CH-3053 Monchenbuchsee
Tél. +41 (0)31 8622111
Fax +41 (0)31 8622200
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ditorial oinmaire
Quel avenirpour
la Faculté de médecine?

Lausanne n’a jamais été Padoue, Pavie ni Montpellieç
où affluaient, pendant des siècles les étudiants de toute
t Europe, cherchant l’enseignement des meilleurs maîtres.
Néanmoins:, à Lausanne ontpratiqué des médecins re
nommés et bien que la création de la Faculté de médecine
soit tardive (elle remonte à lafin du XIXe siècle), la répu
tation de la médecine lausannoise est restée très élevée. On
venait en effet de l’étrangerpour sefaire soignerpar les
meilleurs médecins.

Un demi-siècle avant la fondation de notre Faculté de
médecine, Tocqueville, observant la naissance des sociétés
démocratiques, prévoyait qu’il n~ auraitplus de grandes
lumières, mais seulement beaucoup de petites lumières.
Cette prédiction pourrait s’appliquer également à la méde
cine lausannoise: les grandes lumières ont disparu depuis
longtemps; et celles qui subsistentparaissent de plus en
plus petites. On craint qu’elles ne s’éteignent.

La plupart d’entre nous sont issus de notre Faculté, part
de lAlma mate;; avec laquelle nous entretenons des rap
ports filiaux et d’affection. Mais que va-t-elle devenir?
Pourra-t-elle encore assurer un enseignement de bonne
qualité aux générationsfutures, et un certain rayonne
ment? Quelles orientations lui donner? Faut-i4 pour que
les lumières ne s’éteignentpas, collaboreç ou mêmefu
sionner avec la Faculté du bout du lac, éternelle rivale?

Ce numéro du CMX~ ainsi que le prochain, vous permet
tront d’en savoirplus sur l’avenir de la Faculté.

D’~ Patrick-Olivier Rosselet

w

Dossier

La Faculté de médecine à
Lausanne, de 1890 à nos
jours

L’Université crée une
nouvelle Faculté de biologie
et de médecine

Restructuration des études
de médecine

Collaboration et synergie,
l’avenir de la Faculté

Actualite

Oui à l’initiative sur l’égalité
des handicapésl

La SVM crée un Centre
de confiance

Suppression de l’obligation
de contracter

GMGV et GIV se sont dit
oui

Courrier

Calendrier
medical vaudoisProchainesparutions

N° 3/2003
9 mai 2003
(délai rédactionnel:
28 mars 2003)

N° 4/2003
4 juillet 2003
(délai rédactionnel:
23 mai 2003)



R.C PoNT AssultANcEs 5.À R.L.
(ASMAC MEDISERVIOE en Romandie)

GÉRER VOTRE PORTEFEUILLE D’ASSURANCES rrvous

PROPOSER LES MEILLEURS CONTRATS DISPONIBLES...
POUR EN SAVOIR PLUS: HTTP:/ I WWW.RCPONT.COM
ROUTE DEJUSSY 29, 1226 THÔNEx, TÊL. 022 86946 20, FAx 022 86946 21, E-MAIL: RPONT@RCPONT.COM

Note étier?
L’aide au diagnostic
par l’analyse médicale
• Chimie dm1 ue-Hématolo ie
• C énéti ue-BioI ie moléculaire
• Immunolo je-Aller olo ie
• Microbiolo ie-Parasitolo ie
• Patholo ie C olo ie
• Sérolo ie

Biomédilab a déménagé afin de regrouper
les différents départements d’analyses du
laboratoire en un unique plateau technique
opérationnel sur un seul étage.
Et comme un changement peut parfois en
cacher un autre...
Biomédilab devient Unilabs Lausanne.

www.unilabs.ch
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5, Ruede la’ Vigie
Case PôitâlèL936
1000 Lausannei9
T&~021 321 4000
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Centrale romande d’achat pour le médical et le laboratoire
Installation de cabinets — Service après-vente médico-technique

ROÎvEDIC SA
Route Aloys-Fauquez 60 — case 22
Tél. 021 646 40 36 — Fax 021 646 62

— 1000 Lausanne 8
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Dossier
La Faculté de médecine à Lausanne,

de 1890 à nos jours
Lausanne et le Pays de Vaud, de

puis plusieurs siècles, étaient le terreau
d’une importante tradition médicale,
forte de personnalités majeures: AI
brecht von Haller, Samuel-Auguste
Tissot, Jean-André Vend, Mathias
Mayor pour n’en citer que les figures
les plus connues. Dans le courant du
xlXe siècle sont fondés dans le canton,
et notamment à Lausanne, de nom
breux établissements sanitaires (infir
meries de district, hôpitaux généraux,
cliniques spécialisées, établissements
privés), prémices du système hospita
lier actuel, qui, au tournant du siècle,
donneront à la ville, grâce à la pré
sence de quelques noms fameux (Cé
sar Roux, Jules Gonin, etc.), sa répu
tation de Mecque médicale».

Ce n est toutefois qu’en 1890 que
le canton se dote d’une faculté de mé
decine (provoquant du même coup la
transformation de l’ancienne Acadé
mie en Université). Cette création a
lieu dans le sillage du grand mouve
ment de modernisation des études mé
dicales et de professionnalisation de la
médecine auquel on assiste durant la
seconde moitié du MXC siècle, no
tammerit en Suisse, où sont instaurés
des examens fédéraux en médecine en
1877 et créées la plupart des facultés
médicales actuelles. Douze profes
seurs (chargés des enseignements
d’anatomie, de physiologie, d’histolo
gie, de chirurgie, de médecine et pa
thologie interne, d’ophtalmologie, de

psychiatrie, de thérapeutique, de pa
thologie, d’obstétrique, de médecine
légale et d’hygiène) constituent la pre
mière équipe de la Faculté de Lau
sanne. Celle-ci ne cessera dès lors de
s’agrandir, en termes de nombre d’en
seignants, d’étudiants, de bâtiments et
d’institutions associées.

Tout d’abord située au bas du Bu-
gnon, elle se déplace en 1959 dans la
Nouvelle Ecole de médecine», autour

de laquelle se déploient les divers
hôpitaux, cliniques spécialisées,
laboratoires et bâtiments divers qui
constituent aujourd’hui les lieux des
activités de recherche et d’enseigne
ment médical. D’une petite vingtaine
d’enseignants à la fin du XIXC siècle,

Pour en savoir plus:
Guy Saudan, »La médecine à Lausanne

on est passé à la fin du siècle suivant
à plusieurs centaines. Les quelques
dizaines d’étudiants des débuts de la
Faculté (il s’agissait alors en grande
majorité d’étudiants étrangers) sont
devenus plus d’un millier. Une telle
croissance matérielle et humaine est le
signe à la fois d’une demande sociale
de plus en plus grande et de l’adapta
tion continuelle et nécessaire de la Fa
culté de médecine aux exigences et à
la complexité toujours grandissantes
de la science médicale au cours du )QC»~
siècle, à son éclatement en diverses
spécialités, à la multiplication des sa»
voirs et des techniques médicales.

Professeur
Vincent Barras

du XVIe au XXC siècle», Denges, 1991.
Eugène Olivier, «Médecine et santé dans le Pays de Vaud», 4 vol., Lausanne,
1939-1962.

LEcole de médecine de l’Université de Lausanne. la caro me, vers 1890

Il,
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Pour deux gynécologues à Genève
(Carouge), à remettre tout de suite ou
à convenir:

CABINET
ULTRAMODERNE

2 bureaux, 3 consultations, ultrason,
stérilisation, labo, etc.
Entièrement équipé, en pleine acti
vité, situation idéale.
Pour renseignements, s’adresser à:
Espace Blanc SA, 2525 Le Landeron
M. J. D. Oppliger, tél. 032 751 5615
ou 079 637 10 39.
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Sept professeurs de la Faculté de
médecIne, croqués par B. Petrovlc,
1929

Gustave Delay (1873-1937), policlinique
médicale et chirurgicale
Jean-Louis Nicod (1895-1983), anatomie
pathologique
Nicolas Popoff (1880-1959), histologie et
embryologie
Henri Preisig (1875-1952), psychiatrie
Edwin Ramel (1895-1941), dermatologie
Rodoiphe Rochat (1894-1971), gynécologie
et obstétrique
Alfred Rosselet (1887-1950), radiologie

De gauche à droite et de haut en bas
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Quelques dates marquantes
1806 Hospice cantonal de la Mer

cerie
1811 Maison des aliénés au

Champ-de-l’Air
1859 La Source, l’une des pre

mières écoles de gardes-
malades laïques au monde

1873 Cery, Mile des aliénés
1883 Hôpital cantonal du Calvaire
1887 Dispensaire médical
1890 Faculté de médecine
1904 Policlinique médicale
1916 Maternité et clinique infantile
1918 Institut de physiologie
1935 Hôpital Nestié
1942 Nouvel Institut de pathologie
1947 Pavillon chirurgical
1958 Nouvelle Ecole de médecine

du Bugnon
1962 Bûtiment des laboratoires
1976 Institut de biochimie, ISREC

et Institut Ludwig à Epalinges
1982 CHUV
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UUniversité crée une nouvelle
Faculté de biologie et de médecine

L’une d’elles portera le nom de Fa-
cuité de biologie et de médecine,
l’autre de Faculté des géosciences et
de l’environnement. La première ré
suite de la réunion de l’~ancienne’ Fa
culté de médecine avec la Section de
biologie de ia Faculté des sciences; la
seconde, de la fusion de la Section des
sciences de la terre de la Faculté des
sciences avec l’Institut de géographie
de la Faculté des lettres. L’ouverture
de ces nouvelles facultés est prévue
dès le 1er octobre 2003.

Pourquoi ces réaménagements?
Une réponse (trop) simple se limite à
invoquer les modifications résultant
du transfert des Sections de chimie et
de physique, et de l’Institut de mathé
matiques, à i’EPFL, dans le contexte du
projet triangulaire UNIL-EPFL-Uni Ge
nève annoncé en octobre 1998. Ces
transferts changent évidemment la
taille et l’équilibre de la Faculté des
sciences. Dès le printemps 2000, cette
situation nouvelle a été analysée et lar
gement discutée au sein de i’UNIL, no
tamment par des groupes de travail des
facultés concernées, et l’option rete
nue a été de restructurer ces deux sec
tions au sein de deux nouvelles facul
tés. Les aspects considérés par ces
groupes incluaient l’enseignement, la
recherche, la formation postgraduée et
continue, les activités de service, les

collaborations externes et les struc
tures d’organisation et de gestion.

La création d’une Faculté de biolo
gie et de médecine (FBM) ne procède
toutefois pas tant de la nécessité de ré
organisation interne que de la volonté
de renforcer l’excellence de l’arc lé-
manique dans des domaines des
sciences de la vie et plus particulière
ment de la genomique et de l’image
rie biomedicale. L’objectif majeur de
cette demarche est dès lors de mettre
en synergie les compétences au
jourd’hui existantes et reconnues de
l’UNIL et de son partenaire naturel
qu’est le CHUV Hospices cantonaux,
pour les renforcer et mieux les conju
guer avec ces autres partenaires aca
démiques et hospitaliers que sont
I’EPFL, l’université de Genève et l’Hô
pital universitaire de ce même canton.

La restructuration de l’organisation
de la nouvelle faculté prévoit la consti
tution d’écoles et de pôles thématiques
de recherche interdisciplinaire, dotés
de moyens financiers propres pouvant
provenir de l’UNIL et d’autres parte
naires intéressés. Elle devrait d’abord
faciliter la mise en place de curricu
lums d’études entièrement repensés
pour mieux satisfaire les attentes des
étudiants, leurs exigences de mobilité

et un souci croissant d’harmonisation
internationale. Ensuite, elle permet
trait d’encourager le développement
d’une formation postgraduée, docto
raie et continue de haut niveau. Enfin,
elle favoriserait une organisation trans
versale de la recherche autour d’axes
fédérateurs faisant appel tant à la bio
logie fondamentale qu’à la recherche
clinique, aux sciences de l’ingénieur et
aux sciences humaines.

Les défis à venir auxquels vont se
trouver confrontées, au niveau acadé
mique, les sciences de la vie en géné
rai, et la médecine en particulier, sont
nombreux et divers. Ils tiennent aux
nécessités incontournables d’assurer et
de valider la qualité de l’enseignement,
à la volonté de maintenir nos structures
au niveau d’excellence que visent les
actuels réaménagements du système
universitaire suisse, et à l’exigence de
poursuivre des développements de
pointe en recherche fondamentale tout
en assurant le niveau universitaire et la
dimension humaine de nos activités cli
niques. Le projet de la nouvelle Faculté
est un élément de réponse à ces défis.
Les moyens aujourd’hui disponibles ne
seront pas nécessairement suffisants,
comme le rectorat de l’université de
Lausanne l’a fait savoir à nos autorités
politiques, dont le soutien actif et af
firmé sera indispensable pour concré
tiser ce projet.

Professeu,-Jacques Diez4
vice recteur

UUniversité de Lausanne innove. Pour la première fois depuis près
d’un siècle, de nouvelles fficultés vont être créées en son sein,
sous réserve de la prochaine décision du Grand Conseil.

CABINET CENTRE LAUSANNE

avec RX, labo, échographe cherche la
collaboration d’un jeune médecin gé
néraliste ou interniste.
Faire offres sous chiffre CMV 19.03.03,
inEDIT Publications SA, case postale
74, 1025 Saint-Sulpice.

A LOUER A MONTREUX

Locaux 115m2 pour cabinet médical,
aménageables ou clans l’état, situation
exceptionnelle en centre-ville, pro
ches parking et transports publics.
Contact: Frédéric Vandenherghe

Téléphone 022 301 33 33
E-ma il: frederic. vandenherghe

@jelmoli.ch
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Leçon d’anatomie, dehut du XVIII sic le.
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Restructuration des études
de médecine

Uenseignement à la Faculté
de médecine de Lausanne:
un nouveau curriculum pour
répondre à de nouveaux be
soins.

Soucieuse d’améliorer la qualité de
la formation de ses étudiants, la
Faculté de médecine de Lausanne a
entrepris une réforme de son ensei
gnement dès 1995. Ces efforts se
poursuivent actuellement avec la
participation active des enseignants et
des étudiants, cela pour répondre aux
nouveaux besoins de la société sur le
plan de la santé. Ces nouveaux besoins
ont mene à une refonte complète de
la loi fédérale gérant la formation pré
graduee des médecins. Les efforts
d’amélioration du curriculum s’inscri
vent aussi dans la nécessité légale que
toute faculté possède de se faire ac
crediter par l’organe d’accréditation et
d’assurance qualité (OAQ).

La Commission de l’enseignement
prégradué (CEP) de la Faculté de mé
decine de Lausanne a défini les lignes
directrices du nouveau curriculum en
prenant en compte les éléments sui
vants:

Sciences de base

Sciences médicales
de base

1) une plus grande importance doit
être accordée à la dimension am
bulatoire de la prise en charge des
malades en médecine communau
taire et générale;

2) l’enseignement doit favoriser l’ap
titucle à résoudre des cas concrets,
dans toute leur complexité indivi
cluelle;

3) la formation dispensée doit per
mettre à l’étudiant de se dévelop
per non seulement dans le do
maine du savoir, mais également
dans celui du savoir-faire (compé
tences cliniques) et du savoir-être;

4) la formation doit favoriser l’inter
action entre tous les acteurs du ré
seau santé.
Les discussions de la CEP ont

abouti à l’élaboration d’un curriculum
en trois phases intégrant l’enseigne-

Phase III

ment des sciences de base et de la cli
nique. La figure ci-dessus l’illustre en
soulignant l’importance croissante de
la clinique au cours des années. Les
éléments du savoir, savoir-faire et sa
voir-être sont abordés de façon inté
grée et harmonieuse tout au long du
curriculum.

La phase une enseigne les sciences
médicales de base. En plus des
sciences de base traditionnelles (chi
mie-biochimie, physique, physiologie,
morphologie...), le domaine des
sciences humaines (sociologie, psy
chologie, médecine psychosociale...)
sera enseigné. La médicalisation des
objectifs d’apprentissage devra se faire
tout en assurant une formation scien
tifique rigoureuse.

La phase deux a pour but d’ensei
gner la clinique propédeutique clans
toutes les disciplines médicales. Cet
enseignement se fera de manière in
tégrée sur le plan de la théorie, de l’ap

I prentissage des compétences cli-
I niques et du contact avec les malades.La phase trois correspond à la
I phase d’immersion clinique. En feront

partie des stages obligatoires dans cer
I taines disciplines, des stages dans des
I disciplines à options ainsi qu’un en
I seignement orienté sur la résolution de
i problèmes cliniques.
I Les travaux des différentes com
I missions mandatées pour préparer lenouveau curriculum sont en cours. Ces
I commissions sont composées d’en

seignants représentant le corps pro-
I fessoral et intermédiaire, ainsi que de
I représentants de l’unité de médecine
I générale (UMG) et d’étudiants. Toutes

les personnes impliquées montrent un
I enthousiasme et une motivation de
I bon augure pour le nouveau curricu
I lum. A quand la mise en route de ce
I dernier? Peut-être cet automne déjà,mais au plus tard l’année prochaine.
I Professeur B. Waeber
I DrR. Bonvin

Professeur F Bosinan, vice-doyen

Phase I —‘ Phase II
Clinique

propédeutique
immersion

clinique

I
I
I

Abonnement CMV
Le Courrier du médecin vaudois, c’est huit numéros par an-

~1

I née sur des sujets d’actualité touchant à la politique sanitaire I
vaudoise, mais aussi à la pratique médicale.

I Vous n’êtes pas membre de la SVM, mais êtes intéressé(e) par
notre revue, alors abonnez-vous au prix de Fr. 50.— par année.

I Nom: Prénom:

Adresse~.~.__

N° postal: Localité:

Date: Signature:

I Ou via e-mail, mention Abonnement cMVà info@svmed.ch
L. _I
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l’avenir de la Faculté

Depuis quelques années mainte
nant, on assiste à la mise en place pro
gressive de changements «profonds»
sur le campus hospitalier lausannois,
dont on peut citer à titre d’exemple le
projet triangulaire, ou plus récemment
la fusion entre les facultés de biologie
et de médecine. Cet effort de renou
vellement s’inscrit dans une volonté de
regroupement, afin de favoriser les sy
nergies locales et ainsi répondre à des
critères de qualité élevés.

Il apparaît aujourd’hui parfaite
ment évident que ces changements
sont plus que nécessaires pour faire
face aux exigences du nouveau millé
naire. Du point de vue de l’étudiant en
médecine, l’évolution de l’enseigne
ment pregradue revêt un caractere tout
particulier, puisque ce dernier doit
permettre au futur médecin de bâtir
des fondations solides dans de nom
breux domaines, afin que celui-ci
puisse faire face au mandat qui sera
bientôt le sien, et ce quelle que soit la
voie qu’il choisisse.

Durant sa formation prégraduée,
l’étudiant en médecine est progressi
vement et inéluctablement confronté
aux multiples facettes, parfois très
complexes, qui caractérisent l’être hu
main malade: des aspects de biologie,
qu’elle soit humaine, moléculaire ou
même du domaine de la bio-ingénie
rie, côtoient quotidiennement des as
pects comme ceux de l’éthique, de la
santé communautaire, du droit ou de
l’économie- Il ne fait aujourd’hui plus
l’ombre d’un doute qu’en raison du ni
veau de complexité atteint par cha
cune de ces disciplines, l’enseigne
ment de la médecine.doit s’appuyer
sur des compétences qui -sortent» du
strict campus hospitalier.

C’est précisément ce que la Faculté
de médecine de Lausanne a entamé de
puis peu avec la réforme complète ac
tuellement en cours de l’enseignement
prégradué: des enseignants de l’EPFL
ainsi que des Facultés des sciences hu
maines de l’Unil ont été respectivement
contactés (ou le seront du moins dans

un avenir proche), afin de dispenser
des cours de sciences fondamentales
comme la physique et la chimie, ainsi
que des cours intitulés ‘medical hu
manities» regroupant entre autres des
aspects de sociologie et de bioéthique.
Les médecins prati
ciens ainsi que les
hôpitaux périphé
riques sont, de la
même manière, im
pliqués dans ce nou
veau cursus, afin d’étendre
l’enseignement de la mé
decine au-delà des limites
universitaires.

Cet exemple d’ouver
ture de l’enseignement
de la médecine, dans le
but de dispenser des
connaissances de qualité
et adaptées aux besoins de
ses étudiants, constitue
l’un des premiers ja
lons d’une démarche
essentielle, pour ne
pas dire plus, afin de
maintenir tin niveau de connaissances
adapté à notre époque et à notre en
tourage. Le maître mot qui gouvernera
l’avenir de la Faculté de médecine de
Lausanne est incontestablement celui
de collaboration». Une collaboration
qui doit passer outre d’éventuelles dis
sensions qui existent, ou qui ont existé
entre les differents partenaires poten
tiels; une collaboration qui doit s’ap
puyer sur tous les niveaux de connais
sances disponibles, en se gardant bien
de ne jamais la confondre avec le
terme on ne peut plus médical qu’est
celui de ‘phagocytose’; cette collabo
ration devrait favoriser la mise en avant
des synergies entre les partenaires,
permettant ainsi le soutien et le déve
loppement de pôles d’excellence
propres à la région.

Ce qui apparaît comme une évi
dence au-delà des frontières natio
nales en ce qui concerne la collabo
ration dans la région lausannoise l’est
tout autant sinon plus avec la Faculte

EN t(4t.UE

de medecine de Genève: deux insti
tutions de cette importance au niveau
européen et mondial, autant du point
de vue hospitalier qu’académique, sé
parées d’à peine soixante kilomètres,
et ne collaborant pas plus que par la
mise en commun de quelques rares
services hospitaliers ou de recherche,
constituent à n’en plus douter pour un
étudiant en médecine une réalité plu
tôt terne qui pourrait déjà, à moyen
terme, s’avérer bien plus délétère que
ce que l’on veut admettre.

L’arc lémanique a sans aucun doute
la capacité, une fois réuni de manière
cohérente, d’attirer l’attention de nom
breux potentiels de développement
encore bien plus prometteurs, et ce
pour autant que les appuis politiques
et financiers soient aussi fermement
impliqués dans cette réflexion, qui
pourrait ainsi grandement participer à
l’essor de la region.

Collaboration et synergie,

Les profonds changements qui s’opèrent au sein de la Faculté de
médecine depuis quelques années s’inscrivent dans une volonté
de regroupement répondant à des critères de qualité élevés, que
ce soit du point de vue des prestations offertes à la population,
de la recherche ou de l’enseignement. B°”, ~4 C#1Mi~

s ~ cawM44 JLf Co~SM4
£4 ~;~- D~f J’AacJIJeS,

(.4 ~ 44
a-f wa’J o~ pvu*o44swtz.&~ ‘t’

Nids Gobin,
étudiant de ~ année
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Actuaiité
Oui à l’initiative sur l’égalité

Uinitiative sur l’égalité des handicapés déposée le 4 juin 1999 sen
soumise au peuple le 18 mai prochain. La Constitution postule
déjà que nul ne doit subir de discriminations du fait notamment
(...) d’une déficience corporelle, mentale ou psychique. Toute
fois, elle ne désigne ni ne propose aucune mesure destinée à éli
miner ces facteurs de discrimination ou ces inégalités. Uinitiative
compense cette lacune.

L’initiative reprend le texte actuel
auquel elle ajoute un paragraphe pos
tulant l’égalité du droit et l’élimination
des inégalités existantes, ainsi que
l’aménagement d’accès des bâtiments
et des équipements publics (transports
publics) dans la mesure où ils sont éco
nomiquement supportables.

Face à cette initiative, le Parlement
a élaboré une loi que l’on peut à la fois
considérer comme un contreprojet et
une loi d’application. Les principes sur
le plan du droit y sont confirmés avec
toutefois l’adjonction d’un prncipe de
proportionnalité quant à l’ampleur des
dispositions à prendre, que ce soit sur
le plan matériel ou financier. Enfin, elle
postule effectivement un certain nom
bre d’aménagements assortis de limita
tions en raison d’une interprétation
aussi restrictive que possible.

Les objections formulées à l’en
contre de l’initiative sont essentielle
ment de nature financière étant donné
l’ampleur des travaux et des modifi
cations de toutes sortes à apporter si
l’on applique immédiatement et de
manière aussi maximaliste que per
fectionniste toutes ses implications.
Toutefois, l’initiative pose une ques
tion de principe et n’impose aucun dé
lai ni dans le temps, ni matériel, ni fi
nancier. Elle stipule au contraire de se
limiter à des engagements écono
miques supportables, ce qui laisse une
large marge de manoeuvre. Cela a été
concrétisé par le principe de propor
tionnalité formulé dans la loi. Les re
vendications qui pourraient s’exercer
au nom du texte constitutionnel ne
pourraient donc concerner qu’une si
tuation flagrante et n’avoir d’effet

contraignant que si celui-ci tient
compte des exigences que l’on peut
raisonnablement supporter.

En tant que médecin, il me paraît
tout simplement inconcevable de reje
ter cette initiative. Nous souhaitons
dans toute la mesure du possible l’in
tégration de nos malades dans la so
cieté avec la meilleure qualité de vie
possible. Or même les victimes d’une
situation de handicap temporaire (frac
tures par exemple) remarquent immé
diatement a quel point la vie devient
difficile lorsque l’on est privé de ses
moyens, ne serait-ce que partiellement,
dun bras ou d’une jambe. Il devrait être
une evidence de stipuler dans la Consti
tution de faire le nécessaire dans toute
la mesure du possible pour éliminer ces
discriminations plutôt que d’en rester à
des intentions minimalistes pour des
raisons bassement matérielles tout en
se donnant bonne conscience. Refuser
cette initiative a manifestement un côté
profondément vexatoire et humiliant
pour ces malades que nombre d’entre
nous côtoient fréquemment, si ce nest
quotidiennement.

Oui à l’initiative sur l’égalité des
handicapés!

D’ Yves Guisan, vice-président FMH
Conseiller ,zatio izal

des handicapés!

ATTENTION
Nos numéros ont changé!

Té!. 021 651 05 05
Fax 021 651 05 00

et toujours
wwwsvmed.ch
info@svmed.ch
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Près de 300 médecins se sont rendus le 20 février 2003 à l’audi
toire César-Roux pour participer à la première séance d’informa
tion sur le Centre de confiance (CdC) de la Société vaudoise de
médecine. Un point de la situation vous est proposé sous forme
de question/réponse.

Pourquoi créer un CdC?
L’origine de la création du CdC se

trouve dans l’obligation de la trans
mission électronique des données
contenue dans les contrats-cadres
TarMed. Le CdC est une organisation,
appartenant à la SVM, chargée de ré
colter et d’évaluer les données de fac
turation sous TarMed. Il rendra pos
sible le transfert électronique de ces
données avec les assureurs, en rem
plissant les conditions du tiers garant.

Quels sont ses intérêts majeurs?
L’intérêt de créer un CdC est de

permettre une analyse précoce de
l’utilisation du TarMed, ainsi que de
l’évolution des coûts, assurant ainsi la
valeur initiale du point tarifaire. Il don
nera l’opportunité aux médecins de
faire contrepoids grâce à leurs propres
chiffres et de garder ainsi leur auto
nomie. Rappelons qu’un seul pour-
cent de variation du point correspond
à 33 millions de francs dans le canton
de Vaud. Le fait d’avoir ses propres
données est donc indispensable au
cours des négociations. Il s’agira en
outre d’une base de discussion pour
les développements futurs, les adap
tations de la valeur du point tarifaire
et les autres négociations tarifaires
(économicité d’un groupe de spécia
listes ou d’un médecin).

Pourquoi ne pas avofr fait qu’un
seul CdC en commun entre tous les
cantons, puisque tous doivent en
créer un?

Il n’a jamais été question de faire
un seul centre au niveau de la FMH.
Si la SVM a décidé de développer son

1) propre CdC, c’est qu’elle estime que
les produits sur le marché ne sont pas
suffisamment évolutifs. D’autre part,
un monopole n’a jamais été garant
d’économicité pour l’utilisateur; en
créant son Centre de confiance, la SVM
a contribué à faire baisser les prix.

Quelle compatibilité existe-t il
avec les logiciels & facturation du
marché?

Le CdC de la SVM se veut compa
tible avec les logiciels de facturation

actuellement en mains des médecins.
Plusieurs éditeurs de logiciel ont déjà
pris contact avec la SVM. Par ailleurs,
la compatibilité PC et Mac est assurée.

Le projet du CdC de la SVM cor
respond-il à un «clearing center?

Ce sont deux notions différentes,
voire complémentaires. Le «clearing
center est un office de recouvrement
de factures. Le CdC est tin organe
d’analyse de facturation. Il n’est pas
prévu actuellement d’en faire un of
fice de recouvrement. Ce développe
ment pourra être envisagé. Il com
prend par contre un service de factu
ration et de gestion des factures qui
est mis à la disposition du médecin
vaudois.

La SVM peut-elle obliger ses mem
bres à transmettre ses données?

La SVM ne peut forcer ses membres
à transmettre ses données de factura
tion au CdC. Les médecins affiliés au
CdC ne devront par contre transmettre
leurs données qu’à un seul organisme,
d’où un gain de temps et d’argent. De
plus, le CdC donne enfin la possibilité
au corps médical vaudois de faire
contrepoids grâce à ses propres
chiffres et de garder son autonomie.
La création du CdC est une décision
de l’assemblée des délégués et béné
ficie à l’ensemble des membres de la
Société. Les membres de la SVM ayant
une facturation personnelle sont tenus
de participer financièrement à la mise
en place du CdC.

Qu’en est-il de la confidentialité
des données?

Le transfert de données au CdC sera
sécurisé (SSL), selon le principe en vi
gueur dans les banques à l’heure ac
tuelle. Seul le médecin connaît le nom
du patient, dont les données seront
rendues anonymes dès l’entrée au
CdC. Seul le CdC connaît le nom du
médecin. Dès la phase de consolida
tion, les données du médecin sont ren
dues anonymes. Chaque médecin
reste donc entièrement propriétaire de
ses données. Il est seul à pouvoir ac
céder a l’ensemble de ses données.

A quelles données auront accès les
assureurs sur le CdC?

Les assureurs auront accès aux
mêmes données qu’actuellement, soit
les données de facturation de leur as
suré. Chaque facture sera munie d’un
code spécifique qui permettra à l’as
sureur d’accéder à la facture. C’est le
CdC de la SVM qui gère tous les droits
d’accès.

Votre Centre de confiance,
c’est avant tout

• un module de facturation inclus
dans le prix du CdC, comprenant:
— gestion des patients
— gestion des prestations
— gestion des factures
— gestion des débiteurs
— gestion des rappels
— gestion des chaînages
— transmission des données au

CdC
• une compatibilité avec d’autres

logiciels de acturation du mar
ché;

• la possibilité pour chaque méde
cin d’obtenir ses statistiques per
sonnelles, ce qui permet de cal
culer la profitabilité de son cabi
net et de mieux se situer par rap
port à sa profession;

la neutralité des
futures négocia-

Pour tout complément d’infor
mation sur le Centre de confiance
de la Societe vaudoise de mé
decine, www.svmed.ch/rubrique
Centre de confiance. Un forum de
discussion vous permet d’obtenir
les réponses à toutes vos questions.

La SVM crée un Centre de confiance
Présentation du futur nouveau-né

s

• un contrôle de
coûts pour les
tions TarMed.
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Suppression de
l’obligation de contracter»

Le référendum contre la 2~ révision de la LAMa1 sen inévitable

Sous l’autorité du nouveau conseiller fé
déral en charge du dossier, Monsieur Pas
cal Couchepin, et confronté au sentiment
qu’il faut faire quelque chose, un consen
sus a commencé à se dégager au sein de la
Commission de la sécurité sociale et de la
santé du Conseil des Etats.

Une nouvelle version de la prétendue
suppression dcl’ -obligation de contracter- est
en préparation sous une forme qui devrait la
rendre acceptable cette fois, par le Conseil
national. Si sur le fond rien n’a changé, le pro
cédé est plus habile, notamment en prenant
appui sur les cantons. Comme prévu, l’or
donnance concernant la limitation de prati
quer à charge de l’assurance maladie obliga
toire (dite -clause du besoin-) introduite l’an
dernier a servi de ballon d’essai. Malgré le fait
que tout le monde s’accorde sur le fiasco que
représente cette première mesure, on envi
sage tranquillement de la généraliser. Ce pro
cédé est d’ailleurs en passe de devenir mon
naie courante: ne parle-t-on pas de transfor
mer le système de santé en vaste HMO mal
gré son échec patent sur le plan économique
et le désintérêt évident de la population pour
ces formes d’assurances qui, d’une manière
ou d’une autre, cherchent à s’immiscer dans
la relation médecin-malade?

Pour des raisons surprenantes, les prin
cipaux acteurs politiques de cette manoeuvre
tablent sur l’absence de signes d’opposition,
notamment de la part des médecins.

La Société vaudoise de médecinea, quant
à elle, arrêté sa position de longue date sur
ce point en se fondant sur un sondage au
près de ses membres.

Par conséquent, elle s’opposera ferme
ment à toute mesure risquant clairement de
changer la nature de notre système de santé.
C’est évidemment le cas de la suppression
de l’obligation de contracter ,terme abscons

dont il faudra mettre à jour le contenu et les
effets réels~ si l’on veut permettre, c’est notre
but, un arbitrage democratique, notamment
dans le cadre d’un référendum, Il est es
sentiel qu’un débat de fond sur certaines
questions puisse être porté sur la place pu
blique avec une argumentation équilibrée.
Chacun doit comprendre la portée (les chan
gements en cours et ses effets très concrets,
non seulement pour les médecins mais tous
les assurés. On ne mentionnera ici que deux
conséquences majeures d’une réforme telle
qu’envisagée par le Conseil des Etats sous
la pression des assureurs.

D’abord, la suppression de l’obligation
de contracter aura pour principal effet
de créer une relation de dépendance to
tale du medecin par rapport aux assu
reurs qui en fera, ni plus ni moins, tin
employé des assureurs, La pratique de
la médecine en sera radicalement chan
gée et de plus cela eloigne definitive
ment toute perspective d economie. Il
doit etre clair en effet que cette mesure
aura un coût phénoménal car elle obli
gera les assureurs à payer leurs cotisa
tions AVS en tant qu’employeur, soit au
bas mot tin milliard par a& La régle
mentation en matière d’AVS est limpide
à cet égard.

• D’autre part, il n’est pas moins évident
que le service (le garde médicale sera
en danger faute d’effectifs, ce qui en
traînera un nouvel afflux vers les ser
vices hospitaliers engorgés et conduira
immanquablement à des coûts supple
mentaires ou à un rationnement.
Les effets d’une telle politique sont

connus pour avoir été observés presque par
tout à l’étranger. Dans ces conditions, la Suisse
n’a pas le droit de faire les mêmes erreurs que
d’autres qui l’ont devancée et reviennent au

jourd’hui en arrière. Il y va non seulement des
intérêts des médecins et d’autres prestataires
de soins également visés, mais aussi de ceux
des patients ne disposant que de l’assurance
(le base.

L’examen de détail des effets de cette me
sure suivra. Notre but ici est de donner un
signal clair sur les intentions de la SVM et de
recevoir votre soutien au moment d’aborder
une mutation décisive de notre système de
santé.

Pour le comité de la SVM,
P-A. Repond, secrétaire généra!

~- kIa*~.
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GMGV et GIV se sont dit oui
Le 6 mars 2003 a ete constituee devant une
importante assemblec la nouvelle Associa
tion des medecins omnipraticiens vaudois
(AMOV) issue de la fusion des anciens grou
pementsdesgénéralistes(GMGV)d’unepart
et internistes vaudois (GF~) d’autre part.
Le président de la SVM a officié au cours
de la première partie de la cérémonie avant
de passer le témoin au président nouvel
lement élu, le D~ Pierre de Vevey, ex- pré
sident du GMGV. Le comité est également
formé des D’~ Matthieu Potin (vice-prési
dent), Luc Avidgor, Jean-Daniel Baumgart
ner, Charles Dvorak, Bernard Giorgis, Luc
Henchoz, Stanley Hess, Michel Junod, Oli
vier Pyroth. Les statuts ont été adoptés sans
problème ainsi que le budget et tous les
points statutaires.
La SVM adresse ses félicitations aux mem
bres du comité nouvellement élus et ses
meilleurs voeux à la nouvelle association.
L’univers médical révèle ici toute sa com
plexite. Il est ainsi caractérisé par un double
mouvement. D’un côté, une ultraspécia
lisation issue du progrès médical et tech
nologique. De l’autre, un mouvement
progressif de reflux marqué par la recom
position et le regroupement davantage dé
terminé par la position du médecin face à
son malade, aux institutions et à la société.
Il est clair que cette évolution est plus fa
vorable à la politique professionnelle dont
l’essence est de mettre ensemble des élé
ments parfois hétérogènes, en recherchant
constamment leur dénominateur commun.
La création de l’AMOV s’inscrit donc par
faitement clans les objectifs de la Société
vaudoise de médecine dont le slogan pour
rait être: Des groupements forts pour une
SVM forte-.

Après un silence assourdissant, les premiers bruits qui commencent à
filtrer des travées du Palais fédéral n’ont rien d’encourageant pour les
patients, les assurés et les soignants. Pourtant, il y a quelque chose de
nouveau qui justifie sans plus attendre une prise de position.

onvocalion â l’Assemblée exttatyt\aa~t
du jeudi 6 mars 2OWS

Nous vous remercions de votre engagement et de votre soutien annonce
par le biais du bulletin ci-dessous, à compléter et nous retourner à la SVM,
Route d’Oron 1, CP 76, 1010 Lausanne ou via e-mail à info@svmed.ch
O Je soutiens le comité de la Société vaudoise de médecine dans son op

position à toute forme de -suppression de l’obligation de contracter».
LI Je suis prêt(e) à m’engager d’une manière ou d’une autre dans l’action.

• O Je suis prêt(e) à participer financièrement à l’organisation d’un référendum.

Nom: Prénom:

Adresse:

Signature: Pierre-And;É Repond
Secrétaire gêné;-ai de la SVM
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Courrier «Cette rubrique conçue comme une tribune
de ses signataires.»

libre, n’engage que la responsabilité

trer dans une dispute stérile mais
faits.

Le financement de Santésuisse est
constitué d’une cotisation annuelle
de 3 francs par assuré, soit 25 cen
times par mois,
Santésuisse, organisme faîtier des
assureurs maladie suisses, a la mis
sion de défendre les intérêts de la
branche et de négocier avec les
fournisseurs de soins, au bénéfice
des assurés. A ce titre se développe
toute une série d’actions en vue de
financer un système de santé que
d’aucuns reconnaissent comme le
plus performant du monde, tant
par la qualité que la quantité des
soins disponibles pour chacun à tin
prix encore supportable.

La prime n’est que le reflet des
coûts, lesquels ne sont pas le fait
des assureurs mais bien du marché
entre fournisseurs et consomma
teurs de soins.
Les frais administratifs des assu
reurs maladie s’établissent à 6,1
de la prime en moyenne pour l’an
née 2001, chiffre établi par lOFAS.
Donc 94% de la prime est affectée
au remboursement des prestations
des fournisseurs de soins et aux as
surés. Ces frais de fonctionnement,
proportionnellement bas clans le
domaine des assurances, sont aussi
le résultat de la vive concurrence
qui stimule les assureurs maladie.

• L’évolution des coûts suit la courbe
des âges et la question doit se po
ser dans quelle mesure leur charge
peut être répartie de manière équi
table entre les générations.

• L’assurance obligatoire des soins
est sans but lucratif. Depuis 1996,
les primes encaissées ne couvrent
plus les prestations payées.
Les assureurs sont tenus, en vertu
de la LAMaI, de constituer des ré
serves suffisantes pour garantir leur
solvabilité à long terme. De 1996 à
2001, le niveau moyen des réserves
a baissé de 26 à 15%. Les assureurs
maladie ont donc dû puiser dans
leurs réserves pour atténuer l’aug
mentation des primes. Certains ont
ainsi vu fondre leurs réserves au
dessous de la barre légale.
Chaque assureur maladie doit dis
poser d’une provision pour les cas
d’assurances non liquidées. Cette
provision doit représenter environ
30° des dépenses escomptées sur
l’exercice suivant. De 1996 à 2000,
pour l’ensemble des assureurs, ces
provisions ont baissé de 32 à 30°
des prestations. Donc, encore une
fois, les assureurs ont réduit leurs
liquidités pour atténuer l’augmen
tation des primes.
A l’instar des autres assurances so
ciales, les montants provenant des
réserves et des provisions doivent
être placés de façon à rapporter des
intérêts, selon des règles approu
vées par lOFAS. Lorsqu’il y a eu
ces dernières années des gains in
téressants, tous les assurés en ont
profité. D’éventuelles pertes enre
gistrées sur le cours des actions
sont normales. D’ailleurs, tous les
investisseurs ont subi récemment le
recul des marchés financiers.
L’exercice consiste à obtenir le
meilleur rendement avec un maxi
mum de sécurité. Personne ne dis
pose de garanties absolues dans ce
domaine.

Il ne nous paraît pas qu’en accom
plissant leur mission, les assureurs
soient des parasites. Nous souhaitons
d’ailleurs qu’au-delà de toute polé
mique inutile, médecins et assureurs
puissent développer ensemble une
collaboration plus que jamais néces

A propos du courrier du Dr Rudoif Mayer
paru dans le CMV N° 7/2002

Sous le titre «Augmentation autonmale des primes de l’assurance
maladie, un classique!’>, le D’~ RudoIf Mayer s’attaque de manière
polémique au travail des assureurs. Notre propos n’est pas d’en-

bien de rétablir la réalité des

Jeudi de la Vaudoise
~ mai 2003

Auditoire César-Roux, CHTJ’4~ Lausanne

Pneumologie
Organisateur: Professeur Philippe Leuenberger

Modérateur: D~ Christiane Galland
9 h-10 h Séance plénière:

Le rôle de l’industrie et des cigarettes dans la pandémie du taba
gisme
Professeur Gérard Dubois, Comité national français contre le ta
bagisme, Paris
Médecin de premier recours et BPCO
Professeur Jean-William Fitting, Service pneumologie, CHUV

10h-10h30 Pause
10h 30-12 h Séminaires interactifs:

— Carcinome bronchique
— Hyperréactivité bronchique post-infectieuse
— Infection des voies respiratoires; .4ntibiothérapie?... Laquelle?

E4’erts: D~ L. Burdet, Ph. Rieder, A. Sauty, E. Breitenstein, G. Pralong,
B. de MuraIt, J-P. Zellweger, J-M. Tschopp et G. Nicolet

MocWrateu,s: DIS S. Hesse, E Henry, M. Bonard, S. David, M. Potin, B. Pantet,
M. Junod, C. Bonard et Ch. Galland

Ce cours est soutenu par la firme MSfl

saire.

Michel Reicbenbach
Directeur de ~‘osama



ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DES PATRONS INDÉPENDANTS - APPI

• Capital décès initial: Fr. 300 000.—
Quel que soit votre âge et votre sexe, protégez efficacement votre famille:

• Pas de visite médicale
• Rente d’éducation versée pour chaque enfant: Fr. 15 000.—/an

• Votre prime: Fr. 1200.—/an

Calculez votre offre personnelle sur www.medigest.ch

APPI —39, rue de la Gare — CH 1260 NYON — Tél. 022 363 01 40— appi@medigest.ch

Clinique chirurgicale
et Permanence de Longeraie
S.O.S. MAIN

— Centre de traumatologie et de chirurgie
réparatrice de la main et des extrémités

— Chirurgie reconstructive des nerfs
périphériques et du plexus brachial

— Microchirurgie
— Chirurgie orthopédique
— Chirurgie plastique et reconstructive
— Chirurgie esthétique
— Physiothérapie et rééducation fonctionnelle
— Ergothérapie
— Urgences jour et nuit

1003 Lausanne
Avenue de la Gare 9
Téléphone 021 321 03 00
Fax 021 321 03 01

Le Centre Psychothérapeutique à
Lausanne cherche de suite un

pédiatre
ou un

généraliste

pouvant assurer à temps très
partiel (environ 40 heures par an)
une fonction de médecine scolaire
auprès d’enfants atteints de
troubles de la personnalité âgés
de3àl3ans.

Ce travail se fera en collaboration
avec une infirmière scolaire (environ
120 heures par an).

Un cahier des charges est à dispo
sition pour les candidats intéressés.

Contact: M. Alain Bellenot
Centre Psychothérapeutique
Av. de Montétan 16
1000 Lausanne 7
Tél. 021 62725 55

_ —MC+DJE

G
è. —

Confiance - Continuité

«

La nouvelle gamme d’autoclaves
conformes aux normes, classes N, S ou
B classiques WEBECO ou «à cassette»
STATIM-S

e

Avec le service après-vente
...qui va avec!
Entretien annuel sur contrat!

STAI?iS

En Budron C 2
1052 Le Mont-sur-Lausanne
Tél. 021 654 30 80 — Fax 021 652 44 10
E-mail: mblanc@worldcom.ch
Internet: marcel-blanc-cie-sa.ch‘~
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Mesdames, Messieurs,
Chères, Chers collègues,
Le RAS (Rassemblement des assu

rés et des soignants) continue, paral
lèlement à la récolte des signatures de
l’initiative Pour une maîtrise des
primes de l’assurance maladie’, à suivre
de très près l’évolution des coûts et des
primes en se basant sur les chiffres don
nés officiellement par lOFAS.

On peut constater que dans tous
les débats publics concernant la santé,
et la prestation du président de la
Confédération dans l’émission Droit
de cité du dimanche 12 janvier 2003
n’y fait pas exception, on passe chaque
fois comme chat sur braise sur la ges
tion des caisses maladie: elles font ad
mirablement leur travail et l’OFAS est
capable de les contrôler parfaitement.
Circulez, il n’y a rien à voir!

Eh bien, précisément, il y a à voir.
Les téléspectateurs ne s’y sont pas
trompés. Leur première réaction a été
d’exiger la transparence des caisses
maladie. En effet, les résultats publiés
suscitent quelques gigantesques points
d’interrogation, auxquels, malgré nos
demandes répétées, l’OFAS refuse sys
tématiquement de répondre. Nous
avons fait les constatations suivantes:
• Pour lOFAS et l’OCDE, les dé

penses de santé ont augmenté de
puis 1990 au rythme de 4% par an.
Ce taux a même fléchi depuis l’en
trée en vigueur de la LAMaI. Il était
de 2,75% en 1999 (dernier chiffre
disponible).

• Dans l’assurance obligatoire des
soins, les coûts ont augmenté de
6,5° lan.

• D’après lOFAS, les primes ont aug
menté de 9% l’an. En effet, les pri
mes moyennes ont passé de 169 fr.
par mois à 223 fr. de 1996 à 2001.
Cela représente une hausse de
31,95%.
Pour la même période, les encais

sements de primes ont passé de 11,131
à 13,997 milliards, le nombre d’assu
rés et de franchises étant resté prati
quement constant. C’est une hausse de
25,75%. lI est inconcevable qu’il puisse
exister une telle différence de taux
entre la hausse des primes que paient
effectivement les assurés: 31,95° , et
l’accroissement de l’encaissement des
primes annoncees par les assureurs:
25,75%. Rien que pour 2001, cette dif
férence représente une somme de 690
millions.

La prime moyenne pour 2003 de
269 fr. par mois représente une aug
mentation de 98° par rapport à celle
de 1995 qui cuit de 139 fr. par mois.

On peut donc facilement prévoir que
l’écart des taux sera encore plus grand.
On assiste de ce fait à des dérapages
en cascade qui augmentent d’année en
année les excédents des caisses et qui,
additionnés, ont gonflé de plusieurs
milliards la charge des assurés.

On couvre le tout en détournant
l’attention sur les autres partenaires de
la santé, en accusant les profession
nels et les assurés ‘ces pelés, ces ga
leux d’où viendrait tout le mal», de pro
voquer une explosion des coûts.

lnterpharma, dans son dossier thé
matique III 2002 «Politique de la santé:
six années de LAMaI - la politique de
la santé à la croisée des chemins», fait
les mêmes constatations que nous en
titrant son premier chapitre: «Le sys
tème de santé suisse: explosion des
primes ou explosion des coûts?.

Nous précisons encore que le RAS
ne s’est pas contenté de ces chiffres
macroéconomiques, mais que des cal
culs détaillés et précis ont été faits,
transmis à lOFAS et au Conseil fédé
ral et sont à la disposition de qui
conque voudra s’y intéresser.

Tout cela, avec en point de mire
pour les caisses maladie non pas de
provoquer des économies, mais de
prendre les pleins pouvoirs sur les
autres partenaires de la santé. Il ne nous
reste qu’à espérer que les politiciens
fassent preuve de lucidité et ne pren
nent pas de mesures dommageables
pour le système de santé de ce pays.

De plus, quand on sait que les par
lementaires du lobby des caisses ma
ladie arrivent à toucher 300 000 francs
par an ou 20 000 francs pour un conseil
d’administration d’un jour et cela dix
fois dans l’année de la part d’une

assurance sociale, alors que beaucoup
de familles sont jetées dans la préca
rité par la charge des primes, il y a de
quoi ressentir des sentiments d’écoeu
rement et de révolte.

N’oublions pas, pour faire bonne
mesure, le budget de Santésuisse de
2001, qui annonçait 23 millions par an
pour son seul fonctionnement et entre
autres, 1,2 million pour ses relations
avec le Parlement!

Le conseiller fédéral peut bien re
jeter d’une chiquenaude le projet de
caisse unique, on ne peut s’empècher
de se dire que cela ne peut plus durer
et qu’il faut soustraire l’argent des as
surés aux appétits de ceux, nombreux,
qui s’assurent de gros revenus sur le
compte des dépenses de santé.

Il est indispensable, pour nous mé
decins, de créer tin centre de confiance
informatique afin de pouvoir nous dé
fendre devant les exigences et les as
sertions souvent inexactes et tendan
cieuses des caisses maladie.

Mais, à la lumière de ce que nous
découvrons chaque jour, il est non
moins indispensable de forcer celles-
ci à la transparence. Vu l’obstruction
continue du pouvoir politique, la seule
issue pour nous est l’aboutissement de
notre initiative, afin que le peuple
puisse enfin y voir clair et trancher.

C’est pourquoi nous nous permet
tons de vous demander encore tin
effort pour nous aider, pour vous aider.

Pour le RAS
confraternellement vôtre

D’Jean-Paul Rubin

P-S. Vous pouvez obtenir des listes de
signatures auprès du Rassem
blement des assurés et des soi
gnants, Case postale 1280, 1001
Lausanne, tél. 021 616 21 04, fax
021 616 20 79.
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Les mystères de la LAMaL ou les milliards
baladeurs

Jeudi de la Vaudoise
Information

Le Jeudi de la Vaudoise qui était prévu pour le jeudi 22 mai 2003
est annulé

n est déplacé au jeudi 5 juin 2003

Auditoire César-Roux, CE{U~ Lausanne
9h-12-h

«Raisonnement clinique»
Organisateur: D~ Jacques Comuz

Modérateur: D~ Stanley 1-lesse
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Les exemples dénoncés sont nom
breux. Publicité sur un site Internet
personnel avec catalogue opératoire et
prix des prestations, distribution pu
blique de feuillets d’invitation à une
démonstration médicale avec pro
messe de cadeau à faire valoir sur un
traitement ultéreur, présentation dans
la presse quotidienne ou hebdoma
daire de nouvelles techniques médi
cales, de nouveaux centres de soins,
titre usurpé de professeur clans une an
nonce ou sur une plaque de porte, etc.

Tous ces exemples ne sont pas
necessairement condamnables. Si la

publicité elle-même n’est pas admise,
l’information médicale est par contre
autorisée voire souhaitée. Un médecin
peut ainsi exposer dans la presse ou à
la télévision une nouvelle forme de
traitement de telle ou telle maladie. La
parution de son nom, de ses qualifi
cations professionnelles et du lieu où
il exerce est permise par notre Code
de déontologie. Ce Code impose par
contre réserve et modestie et interdit
toute publicité non objective ou men
songère.

Le médecin qui fait l’objet d’une in
terview doit absolument se réserver un

droit de regard sur les manuscrits ou
les enregistrements audiovisuels avant
publication ou diffusion afin d’éviter
certains dérapages vers une publicité
trop appuyée ou tapageuse. Les règles
déontologiques des journalistes pré
voient d’ailleurs ce droit de regard de
la personne interviewée.

Le Grand Conseil a récemment re
fusé la liberté de publicité pour les pro
fessionnels de la santé lors de la révi
sion récente de la Loi sur la santé pu
blique (cf. CMV N 8 2002). Cette li
berté est par contre toujours assurée
aux cliniques privees et permanences
médicales ou chirurgicales qui peu
vent ainsi promouvoir publiquement
leurs competences.

Commission de déontologie

Le Code de déontologie de la FfvIH
et la Loi sur la santé publique consti
tuent les textes de base de cet ar
ticle. Ils peuvent être consultés sur
le site Internet de la SVM (www.
svmed.ch) sous la rubrique Espace
Membres/Prestations Droit.

Calendrier médical vaudois
Période du 14avril au 14 juin 2003

LUNDI 14AVRIL2003
17 h 30: colloque du service de chirurgie —

D’ E. Haesler: -Bilan vasculaire chez tin artérjo
pathe-— Liusanne, CHuV, salle de colloque 325.
3H 15— Renseignements: Secrétariat (lu Service,
tél, 0213142403, fax 0213142376, e-mail:
niadeleine.arslan@chtiv.hospvd.ch.

LUNDI I AU MERCREDt I AVRIL 2003
9h-17h: Service de formation continue de l’uni
versité de l.ausanne — •L’enfant violent — Etats
des connaissances, méthodes et outils d’éva
luation, pistes d’intervention Lausanne, Uni
versité de Lausanne, Dorigny— Renseignements:
Service de formation continue de l’Université de
Lausanne, tél. 021 692 2293, fax 021 692 2295,
e-mail: formcont@unil.ch.

MERCREDI I AVRIL 2003
17 h: Colloque de la division d’endocrinologie,
diabétologie et métabolisme — Professeur G.
Waeber: -Contribution du trait neuronal et des
lipoprotéines à la fonction de la cellule B (b€ta)
pancréatique- — Lausanne, CHUV, 3H-10, salle
des séminaires N’ 301 — Renseignements: M””
E Terrapon, tél. 021 314 05 96.

JEUDI 17 AVRIL 2003
8h 15: Colloque du jeudi du departement de mé
decine — D’~ D. Aujesky et L Portmann: Dys

thyroïdies-— Liusanne, Cl-IUV, auditoire Mathias
Mayor — Renseignements: Secrétariat du dé
partement de médecine, tél. 021 314 04 50, Fax
0213140451.
12 h 15-13 h 45: Colloque commun de l’UMSA
et du SUPEA — D~ C. Mueller-Nix: -Grossesse à
l’adolescence: accompagnement psychologique
et prévention. — Lausanne, Beaumont 48, salle
de colloque, 1L’r étage — Renseignements: tél.
021 314 3760, fax 021 314 3769.
17h: Séminaire de formation post-graduée du ser
vice de neurologie — D’J. Ghika: Maladies car
dio-respiratoires-—t2usanne,CHUV, 3H13, salle
de séminaire du service — Renseignements: D’ T.
Kuntzer, tél. 0213141291. fax 02131412 90.

MARDI 22AVRIL2003
17 h: Colloque de la division d’endocrinologie,
diabétologieet métabolisme—M” Ch. Gonzales:
-L’inhibition de l’axe gonadotrope induite par le
NPY passe par le récepteur Y1 en condition mé
tabolique défavorable’ — Lausanne, CHLIV. 3H-
10. salle des séminaires N° 301 — Renseigne
ments: M”” F. Terrapon, tél. 021 314 0596.

JEUDt 24 AVRIL 2003
12 h 30: Colloque lausannois d’immuno-allergolo
gie — -Présentation de cas- — Lausanne, CHUV,
salle de colloque 18-549 — Renseignements, tél.

021 31407%- fax 021 3140791, e-mail: pierrette.
braunechuv.ho.spvd.ch.

17 h: Séminaire de formation postgraduée du ser
vice de neurologie — Troubles électrolytiques et
métaboliques- — Lausanne, CHUV, 3H13, salle
de séminaire du service — Renseignements: I)’
T. Kuntzer, tél. 0213141291, fax 0213141290.

LtJND1 28 AVRIL 2003
14 h-15 h: Colloque phosphocalcique D~ O.
Lamy et M-A. Krieg: Li DXA est-elle encure utile
pour le diagnostic d’osteoporose et pour le suivi
thérapeutique?’ — Lausanne, CHUV. auditoire
Yersin — Renseignements: Département de mé
decine. tél. 0213140870. fax 0213140871,
18 h-19 h: Colloque du département des services
de chirurgie et anesthésiologie — D’ H. Tevaearai:
-Récupération cardiaque fonctionnelle par asso
ciation de thérapie génique et assistance circula
toire mécanique’ — Lausanne, cmiv, auditoire A.
Tissot — Renseignements: Secrétariat du service
(le chirurgie. tél. 021 3142403, faxO2l 314 2376,
e—mail: madeleine.arslan@chuvhospvd.ch,

MARDI 29 ET MERCREDI 30 AVRIL 2003
9 h-16 h: Séminaire de travail du centre de re
cherche familiale et systemique — Professeur H.
Jenkis, DNJ. Miermont et M Vannotti: Les fac
teurs de changement au cours d’une therapie- —

Message de la Commission de déontologie
Les médecins et la publicité

La Commission de déontologie reçoit de fréquentes remarques
ou plaintes visant des confrères qui font directement ou indirec
tement une publicité jugée excessive. Voici quelques exemples à
suivre et à ne pas suivre...
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PrilIy, site de Cery — Renseignements et ins
criptions: tél. 021 64364 01, fax 021 6436593,
e-mail: inaeva.glardon@inst.hospvd.ch.

MERCREDI 30 AVRIL 2003
10 h 30-12 h: Colloque de neuropédiatrie-pédo
psychiatrie — Mme E. Roulet Perez: -Déficit d’at
tention et hyperactivité-—L-iusanne, CHUV, salle
(le séminaires 3, 11H-08 Renseignements: M
C. Cornaz, tél. 021 314 35 37.
17 h-18 h: Conférence postgraduée du service
d’anesthésiologie — D’J. Ripart, Nimes: -Le bloc
sciatique par voie parasacrée- — Lausanne
CHUV, auditoire Yersin - Renseignements: M
Felicione, tél. 021 314 2001, fax 021 314 2004,
e-mail: harbara.felicione@chuv.hospvd.ch.

JEUDt 1B MAI 2003
8 h 15: Colloque du jeudi du département de me
decine D’ P Y. Martin: -CPC de néphrologie»
— Lausanne, CHUV, auditoire Mathias Mayor —

Renseignements: Secrétariat du département de
medecine, tel. 0213140450, fax 021 3140451.
9h12 h Les Jeudis de la vaudoise - formation
continue Professeurs G. Dubois et J-W.
Fitting. Pneumologie- — Lausanne, CHUV, au
ditoire Cesar Roux — Renseignements et ins
criptions. tel. 021 651 0505, fax 021 651 0500,
e mail formationcontinue@svmed.ch.
12 h 1 13 h : Colloque commun de FUMSA
et du SUPEA — D’J.-C- Suris: -Ils souffrent d’une
affection chronique, mais ils sont avant lotit
(les adolescents.— Lausanne, Beaumont 48, salle
(le colloque. W étage — Renseignements: tél.
021 314 3760, fax 021 3143769, e-mail: timsa@
chuv.hospvd.ch.
12 h 30: Colloque lausannois d’immuno-allergo
logie — Professeur 1-1.—U. Simun: .lmmtinulugical
findings in hypereosinophilic patients- — Lau—
sannc, Cl-IUV, auditoire Yersin, 11H-08 Rensei
gnements, tél. 0213140790, fax 0213140791.
e-mail: pierrette.hraun@chuv.liospvd.ch.
14 h-15 h 30: Séminaire du service universitaire
de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent —

D~’~’ V. Dolivo et D’ S. Sanchex: -Questions
de technique en psychothérapie ([enfants. —

Vevey, Service (le psychiatrie et psychothérapie
([enfants et dadolescents, Av. Général-Guisan
26 — Renseignements et inscriptions: SPPEA,
tél. 021 925 8646.
14 h 15-15 h 45: Séminaire du service universi
taire de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent
— Professeur F. Ansermet et D~~” C. Muller Nix:
-Traumatisme périnatal et mémoire’— Lausanne,
Pédopsychiatrie (le liaison, Bâtiment Nestié,
Av. P.-Decker. niveau 5 — Renseignements et
inscriptions: W” R Evrard, tél, 021 314 1960,
fax 021 314 19 6i, e-mail: francoise.evrard@inst,
hospvd.ch.
14 h 15-15 h 45: Seminaire dii service universi
taire de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent
— D” J. Laget, M-H. Dutoit et L Junier: -La
prescription de psychotropes chez lenfant et
l’adolescent- — Lausanne, Consultation du Bu-
gnon, rue du l3ugnon 23A — Renseignements et
inscriptions: Mie F. Evrard, él. 021 314 1960,
fax 021 314 1961. e-mail: fntncoise.evrard@inst.
hospi’d.ch.
17h: Séminaire de formation postgraduée du ser
vice de neurologie — -Oncohématologie- — Lau
sanne, CHUX’, BHI3, salle de séminaire
du service — Renseignements: D’ T. Kuntzer, tél.
0213141291, fax 021 314 1290.

LUNDI 5 MAI2003
17 h 30: Rencontre de pathologie chirurgicale —

Professeur H-B. Ris: Staging et traitement du

cancer pulmonaire non à petites cellules en
2003- — Lausanne, Institut de pathologie, audi
toire Spengler — Renseignements: M~’ M. Ars-
lan, tél. 021 314 24 03, fax 021 314 23 76, e-mail:
madeleine.arslan@chuv.hospvd.ch.

MERCREDI 7 MM 200
17 h 18 h Conférence postgraduée du service
d’anesthesiologie Professeur R. Chioléro: -Glu
cose, insuline, potassium dans le traitement du
choc cardiogene — Lausanne, CHUV, auditoire
Yersin Renseignements: tél. 021 314 2001,
fax 021 314 2004, e-mail: maryline.buffat@
hospvd.ch.

JEUDI 8 MAI 2003
8 h 1 Colloque du jeudi du département
de medecine D N Mach: tmmunité cellulaire
et vaccination en oncologie- Lausanne, CHUV,
auditoire Mathias Mayor — Renseignements
Secrétariat du département de médecine, tél.
0213140450. fax 0213140451.
9 h 30-17 h: Journée romande d’allergologie
— Yverdon, Hôtel des Bains — Renseignements,
tél. 0213140790, fax 0213140791, e-mail,
pierrette.hraun@chuv.hospvd.ch.
12 h 15-13 h 45: Colloque commun de l’UMSA
et du SUPEA — M. E. Paulus et R Muriset: Les
activités du SPi vers les adolescents: bilan et
perspectives. — Lausanne, lieaumont 48, salle
de colloque, 1” étage — Renseignements: tél.
021 31437 60, fax 0213143769, e-mail: umsa@
chu y. hospvd.ch.
14 h-15 h 30: Séminaire du service universitaire
de psychiatrie de l’entint et de l’adolescent —

D”~” V. Dolivo et D’ S. Sanchez: -Questions
(le technique en psychothérapie d’enfants-—Ve
vey. Service de psychiatrie et psychothérapie
d’enfants et (l’adnlescents, Av. Général-Guisan
26— Renseignements et inscriptions SPPEA, tél,
021 9258646.
14 h 15-15 h 45: Seminaire dii service universi
taire de psychiatrie de l’enttnt et de l’adolescent
— D’ O. Bonard: -Freud pour es nuls—5’» année
— redécouvene chronologique des concepts
freudiens à travers les textes Lausanne. Consul
tation (lu liugnon, rue du Bugnon 23A M
F. Evrard, tél. 0213141960, fax 02131419 6i,
e-mail: francoise.evrard@inst.hospvd.ch.

MERCREDI I MAI2003
10 h 30-12 h: Colloque neuropédiatrie-pédo
psychiatrie — Professeurs T. Deonna et F. An
sermet: -Présentations cliniques- — Lausanne,
CHUV, salle (le séminaires 3, 11H 08 — Rensei
gnements: D”' M. Davidson, tél. 021 31437 80.
16 h-19 h 30: Conférence postgraduée du service
d’anesthésiologie — Professeur Donat R Sphan
et D’ L. Magnusson: -Symposium (l’anesthésie du
CHUV sujets controversés en 2003-— Lausanne.
PMU, auditoire jéquier-Doge — Renseignements:
tél. 021 314 20 01, fax 021 314 2004, e-mail:
maryline.huffat@hospvd.ch.

JEUDI 1514M 2003
8h 15: Colloque du jeudi du département de mé
decine — Professeur von Eckardstein, Zurich:
-HDL/Diabetes and atherosclerosis-- Lausanne,
CHUV, auditoire Mathias-Mayor — Renseigne
ments: Secrétariat du département de médecine,
tél. 0213140450, fax 0213140451.
12h 15-13 h 45: Colioque commun de l’UMSA et
du SUPEA — Miv Volery: -Approches diététiques
dans les troubles de la conduite alimentaire. —

Lausanne, Beaumont 48, salle de colloque, le,
étage — Renseignements: tél. 021 3143760, fax
021 3143769, e-mail: umsa@chuv.hospvd.ch.

14 h 15-15 h 45: Sémirnire du service universi
taire de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent
— D’ Ph. Stéphan et M” D. Didisheim: ‘Théra
pie de famille en pédopsychiatrie- — Lausanne,
Consultation du Bugnon, rue du Bugnon 23A —

Renseignements et inscriptions: M”' F. Evrard,
tél, 0213141960, fax 0213141961, e-mail:
francoise.evrard@inst.hospvd.ch.
17 h: Séminaire de formation post-graduee du
service de neurologie — -Maladies immunitaires-
— Lausanne, CHUV, BHI3, salle de séminaire
du service Renseignements: D’ T. Kuntzer, tél.
0213141291, fax 0213141290.

VENDREDI I ET SAMEDI 17 MAI2003
9 h 15-16 h 45: Séminaire de travail du centre de
recherches familiales et systémiques — D” A. Ciola
et M. Vannotti. Romeo etJuliette vont en théra
pie- Neuchatel, Cerfasy — Renseignements et
inscnptions: tel. 032 242472, fax 0327242244,
e mail: cerfasy@cerfasy.ch.

MARDI 20MAI 2003
18 h 30: Colloque hospitalo-régional de Morges

D J Lando t et M. Grohety: Pacing: principes
de base Hopital de Morges, auditoire de l’ESIM

Renseignements: D’ R. Rosso, tél. 021 801 92
II, fax 21 803 39 14, e-mail: raphael rosso@inst.
hospvd.ch.

MERCREDI 21 MAl 200
17 h-18 h: Conférence postgraduée du service
danesthésiologie — D’ J.-L. Bourgain: -Modalité
de la préoxygénation- — Lausanne, CHUV, audi
toire Yersin — Renseignements: tél. 021 3142001,
fax 021 314 2004, e-mail: maiyline.buffat@
hospvd.ch.

JEUDI 22 MAI 2003
8h 15: Colloque du jeudi du département de mé
decine — D’J. Ruiz: -Evaluation du risque coro
narien chez les patients (liahétiques-— Lausanne,
CHUV, auditoire Mathias-Mayor — Renseigne
ments: Secrétariat du département de médecine,
tél. 0213140450. fax 021 3140451.
9 h: Colloque postgradué du service de rhuma
tologie, médecine physique et réhabilitation —

Professeurj.-M. Dayer: -Qu’y a-t-il (lespécifique
dans la thérapie par le récepteur antagoniste de
l’IL—l?- — Lausanne, hôpital Nestlé, auditoire
Wuis-Michaud.
10 h-17 h 45: 5° Rencontre cardiovasculaire de
Genolier — -Stress, activités physiques et coeur-
— Clinique (le Genolier — Renseignements et
inscriptions: Centre (le réadaptation cardio
vasculaire, D” Vuille ou Bacchiocchi-Suilen, tél.
022 36692 14, e-mail: rencontres@cdg.ch.
12 h 15-13 h 45: Colloque commun de l’UMSA
et du SUPEA — M”' B. Salla et D’ R Colom: -Ciao:
un site Internet pour les jeunes de Suisse
romande- — Lausanne, Beaumont 48, salle de
colloque, 1” étage — Renseignements: tél, 021
314 37 60. fax 021 314 37 69, e-mail: umsa@
chu~’, hospecl .ch.

LUNDI 26 MAI 2003
18h-19h: Colloque du départementdesservices
de chirurgie et anesthésiologie — D”'” M. Od
man: -Traitement du diveriicule de Zenker
par voie endoscopique- — Lausanne, CHUV, au
ditoire A. Tissot — Renseignements: Secrétariat
du Service de chirurgie, tél. 021 314 2403, fax
021 3142376, e-mail: madeleine.arslan@chuv.
hospvd.ch.

MERCREDI 28 MAI2003
10 h 30-12 h: Colloque neuropédiatrie-pédopsy
chiatrie — D””' M. Davidson et D’ L. Junier:
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-Pathologies frontières entre neuropédiatrie et
pédopsychiatrie- — Lausanne. CF1UV, salle de
séminaires 3. BH 08 — Renseignements: D~»~
M. Davidson. tél. 021 31437 80.
17 h-18 h: Conférence postgraduée du service
d’anesthésiologie — Professeur J. l.oris. Liege’
-Nouveaux développements dans I analgesie
post-opératoire-—t2usanne, CHUV, auditoire Yer
5m — Renseignements: tél. 021 3142001, fax 021
31420 04, e mail rnaryline.buffat@hospvd.ch.

LUNDI 2 JUIN 2003
17 h 30: Rencontre de pathologie chirurgicale — D’
A. Kayoumi: Sarcomes rétro-péritonéaux: attitude
thérapeutique’— Lausanne, Institut de pathologie,
auditoire Spengler Renseignements: M” M.
Arslan, cd. 021 314 2403, fax 021 314 2376,
e-mail: made etne.arslan@chuv hospvd.ch.

MERCREDI JUIN 2003
12h 15-13 h 45: ARcOS: Rencontre entre mé
decins intéressés par les soins palliati~ — Rensei
gnements et inscriptions: M”~ Ch. Clément, tél.
021 6534556, fax 021 651 71 Cl, e-mail: christine,
clement@arcos.vd.ch.
17h-18h: Conférence postgraduée du service
d’anesthésiologie — D’ K. Dorrington’ Pulmonary
liquid balance and blood fknv Lausanne,
CI-IUV. auditoire Yersin Renseignements
tél, 0213142001, fax 021 3142004, e-mail:
niayline.huffat@hospvd.ch.

JEUDIS tJUINt2003
8h 15: Colloque du jeudi du département de
médecine — Professeur J. Iiogousslavsky: -Cas
clinique médecine-neurologie- — Lausanne,
CHUV, auditoire Ch. Olivier — Renseignements:
Secrétariat du département de médecine, tél. 021
3140450, fax 0213140451.
9 h-12 h: Les Jeudis de la vaudoise — formation
continue — -Raisonnement clinique- — Lausanne,
CHUV, auditoiit César-Roux-Renseignements et
inscriptions: tél. 021 65i 0505, fax 02165105 00.
e-mail: formationconti nue@svmed.ch.
14 h-17 h 30: Symposium Vaud-Genève — Pro
fesseur D. l3ailly, Marseille: -Abus (le substances
à l’adolescence: stratégies (le dépistage et d’in
tervention- — Renseignements: SUPEA, tél. 021
3143760, fax 021 3143769, e-mail: umsa@
chu”. hospvd eh
14 h-15 h 30: Séminaire dii service universitaire
de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent
— l)w~~ V. Dolivo et D’ S. Sanchez: -Questions
de technique en psychothérapie d’enfants- —

Vevey. Service de psychiatrie et psychothérapie
denfants et d’adolescents av. Général-Guisan
26 — Renseignements et inscriptions: SPPEA,
tél. 021 925 8646.
14 h 15-15 h 45: Séminaire du service universi
taire de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent
— Professeur E Ansermet et ~ C. Muller Nix:
‘Traumatisme périnatal et mémoire- — Lausanne.
Pédopsychiatrie de liaison. l3àtiment Nestlé, A”.
P.-Decker. niveau 5 — Renseignements et ins
criptions: MflW F. Evrard, tél. 021 314 1960, fax
021 314 19 61, e-mail: francoise.evrard@inst,
hospvd.ch.
14 h 15-15 h 45: Séminaire du service universi
taire de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent
— D°J. taget, M-H. Dutoit et L. Junier: La pres
cription de psychotropes chez enfant et l’ado
lescent — Lausanne. Consultation du Ilugnon,
rite dit I3ugnon 23A — Renseignements et ins
criptions’ M’”’ E Evrard, tél 021 314 19 60, fax
021 314 1961, e—mail: francoise.evrard@insc.
hospvd eh.

VENDREDI 6JUiN 2003
12h-13 h: Colloque lausannois d’épidémiologie
clinique— D’W. McCleIland, Atlanta: -Prevalence
and outcome of chronic kidney disease in pa
tients ~vith cardio-vascular disease- — Lausanne,
CH , 8H08, salle de séminaire 2 — Rensei
gnements: D’ B. Burnand, tél. 021 3147262,
e mail’ bernard.burnand@inst.hospvd.ch.

LUNDI 9JUIN 2003
17 h 30: Colloque du service de chirurgie — D’ L.
Portmann: -Métabolisme phosphocalcique dans
l’hyperparachyroïdieprimaire: bilan préopératoire
et conséquences postopératoires- — Lausanne.
CHUV, salle (le colloque 325, 13H 15 — Rensei
gnements: M’1i~ M. Arsian, tél. 021 3142403, fax
021 314 23 76.

MERCREDI 11 JUtN 2003
10 h 30-12 h. Colloque de neuropédiatrie-pédo
psychiatrie — M’”’ E. Roulet Perez.’ -Tics et syn
drome de Cilles de la Tourette- — Ltusanne,
CHUV, salle de séminaires 3, 131-108 — Rensei
gnements: M” C. Cornaz, tél. 021 314 3537.
17 h-18 h: Conférence postgi’aduée dii service
d’anesthésiologie — Professeur X. Capdevila,
Montpellier: -Analgésie par voie régionale en chi
mrgie orthopédique- — latusanne, CHUV, audi
toireYersin—Renseignements: tél. 021 314 2001,
fax 021 3142004, e-mail: marylinebuffat@
hospvd.ch.

JEUDI 12 JUIN 2
$ h 15: Colloque dit jeudi du département de
médecine — M. A. Mauron: -Enjeux éthiques (le
l’assistance au suicide- — Lausanne, CI-ItJV,
auditoire Mathias-Mayor — Renseignements:
Secrétariat du département (le médecine, tél.
0213140450, fax 021 3140451.
12h 15 13h45: Colloque commun de l’UMSA
et dii SUPEA — Muiw P. Ernst et co,: -Les acti”ités
de prévention (le la Fondation “audoise contre
l’alcoolisme- — Lausanne, tieaumont 48, salle
de colloque, 1” étage — Renseignements: tél.
0213143760, fax 0213143769, e-mail: umsa@
chuv. hospvd eh,
13 h 30-17 h 45: I l’~ Rencontres de Rolle — -Ma
ladies respiratoires: approches non pharniaco—
logiques-, en collaboration avec la Ligue pul
monaire vaudoise — Signal (le llougy — Rensei
gnements: Secrétariat médical de l’hôpital (le
Rolle. tél. 02182211 11, fax 021 82211 03.
14 h-17 h 30: Formation continue de la division
des maladies infectieuses— Professeur Goussens:
-Articulation hospitalière ambulatoire — Infec
tions à streptocoques du groupe A- — Lausanne.
auditoires du CHUV — Renseignements et ins
criptions: D’P. Meylan,tél.021 314 40 98e-mail:
pascal.meylan@chuv.hospvd.ch.

VENDREDI 13 ET SAMEDI I JUIN 2003
9h 15-16 h 45: Séminaire de travail du Centre de
recherches familiales et systémiques — D’ A-M.
Sorrentino: -Handicap et famille- — Neuchûtel.
Cerfasy — Renseignements et inscriptions: tél. 032
7242472, fax 032 724 2244, e-mail: cerfasy@
cerfasy.ch.

NB: Pour toute information supplémentaire
concernant l’agenda, vous pouvez consulter
notre site dans sa partie membres www
svmed.ch/agenda.
Prochain délai de rédaction pour annoncer
les manifestations ayant lieu entre le 9 juin
et le 25 juillet 2003: nous vous prions de bien
vouloir nous faire parvenir vos textes avant
le 14 avril 2003.
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Plus vite au but dans le traitement de la douleur

avec l’acide Grâce à une technique de
formulation innovatrice, l’acide

méfénamique méfénamique contenu dans
Spiralgin, plus vite résorbé, est

dans sa meilleure disponible très rapidement pour
la lutte contre la douleur

forme galénique Pour vos patientes et vos patients,
cet atout majeur fait de Spiralgin
le champion des antalgiques.

Au prix d’un produit générique.

s
Acide méfénamique

sçirig une longueur d’avance
Spirig Pharma SA. 4622 Egerkingen

Acide méfénarnique: I. douleursaiguésetchroniques, dysménorrhée primaire, hyperménorrhèefonctionnelle. D: 3~4fois Soomgparjour(adultes). cl: ulcèresgastro-duodénaux, hypersensibilité.
troubles de l’hématopoïése, troubles de la coagulation sanguine, néphrites quelle que soit la gravité de la genèse, indication donnée en cas de fonctions hépatique, rénale et cardiaque
diminuées. ES. effets ulcérogènes. rénaux, bronchospastiques et tocolytiques. Pour env. 25% effets secondaires GI. Occasionnellement effets secondaires au niveau du système nerveux central.
lA: sousautres antiphlogistiques non-stèroidiens et/ou glucocorticoidesainsi qu’alcool, renforcement deseffets secondaires 13.1. Anticoagulants oraux. Antidiabétiquesoraux, Insuline Piobénécide,
sullinpyrazone (élimination retardée). Liste B. — Pour de plus amples informations, consulter le compendium Suisse des Médicaments. Admis par les caisses - maladie
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BLOQU
Si voire projet d’équipement

médical est bloqué par le manque

de souplesse de votre banquier,

une thérapie efficace s’offre à vous.

Le crédit tl ‘me

de la Banque Migros agit

directement là où ça fait mal.

Grace à son taux particulièrement

avantageux, vous retrouvez

progressivement votre liberté

de mouvement.

5% l’an net

~a~J t.JEI’dIIGROS Vous pouvez aussi échanger votre crédit actuel contre un crédit plus économique de la Banque Migros,
sans aucuns frais de dossier. Appuyez fermement sur le 021 321 11 11.
Vous verrez, ça va vous soulager!

1000 ~ausanne 9 • Rue des Terreaux 23•Tél.: 0213211111 • 1800 Vevey• Rue de ~ausanne 11 •Tél.: 021 923 3434. w~.banquemigros.ch • E-mail: banquemigros@migros.ch




